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Souvent, les lormois posent des questions et ne 
trouvent pas de réponses.  Soit parce qu’ils les po-
sent aux mauvaises personnes, soit parce que nous 
n’avons pas la réponse sur le moment, soit parce 
que c’est plus compliqué qu’ils ne le pensent. Nous 
avons donc crée cette rubrique, afin que des ques-
tions puissent être posées et trouvent des réponses 
claires. Envoyez nous vos interrogations, elles se-
ront traitées lors du prochain bulletin.  
Pourquoi  le coq n’est pas replacé sur 

l’Eglise?  
Il s’agit d’une question récurrente des Lormois. Le 
coq n’est pas replacé parce que sans travaux pré-
alables de la charpente, il ne tiendrait pas en place. 
Il convient donc  de faire des travaux plus impor-
tants que ceux qui sont communément identifiés. 
Nous avons demandé des devis depuis plusieurs 
mois, pour pouvoir faire les demandes de subven-
tions. Nous avons reçu un devis dernièrement pour 
un montant de 45 000 €. Le conseil municipal du 
20.06.2014 a délibéré pour autoriser le Maire à sol-
liciter les subventions parce que la commune ne 
pourra  pas assumer seule cette dépense.  C’est 
donc ce que nous allons faire dans les jours à venir 
mais les travaux ne seront entamés que si celles-ci 
sont obtenues, donc encore un peu de patience!  

Pourquoi certains bâtiments sont si 
mal entretenus? 

Dans la rue Paul Barreau et sur la route d’Avallon, 
plusieurs bâtiments sont en mauvais état et ils me-
nacent parfois la sécurité des passants. Lorsque la 
commune le peut, elle met en place des barrières 
de protection pour éviter des accidents. Cepen-
dant, nous sommes d’accord, cela ne suffit pas. Des 
nombreux courriers ont été adressés aux proprié-
taires des bâtiments, peu de réponses ont été ob-
tenues, si ce n’est l’impossibilité d’assumer la char-
ge de tels travaux. Il faut savoir que des travaux de 
remise en état de ces bâtiment se chiffrent à plu-
sieurs dizaines de milliers d’euros, et que la com-
mune, si elle installe une procédure de mise en pé-
ril devra assumer la charge des travaux en atten-
dant le remboursement des propriétaires. Cela 
peut être long. Toutefois la commune examine 
avec attention ces  cas particuliers, c’est une priori-
té. 

Un conseil municipal renouvelé 

La Commune s’ 

Domaines de compétences des adjoints 

Jean Pierre LACROIX : Chargé des finances, de la 
stratégie budgétaire et de la vie associative de la 

commune 
Hélène PINGUET : Chargé de l’éducation et du suivi de 

la vie sociale et familiale 
Bernard GROSJEAN : Chargé de l’aménagement de la 

commune (travaux, urbanisme) et des ressources 
humaines 

Andrée LUTREAU : Chargé du commerce, de l’artisanat 
et suivi des budgets de fonctionnement 

Les commissions municipales 

Lors des élections du 23 mars 2014 vous vous êtes 
mobilisés pour élire votre conseil municipal, et nous 
vous en remercions.  
Notre conseil est donc totalement paritaire et 
renouvelé en grands partie. Les commissions , 
composées d’élus et de personnes qualifiées, se 
mettent en place, elles ont vocation à faire des 
propositions à l’assemblée délibérante.  
Vous pouvez  prendre des RDV avec les adjoints et le 
Maire en vous adressant au secrétariat de Mairie.  

TRAVAUX 
MM. Grandioux, Bazin, Grosjean, Lutreau, Lacroix, 
Bourgeot, Stéphan 
FINANCES 
MM. Paul, Bazin, Lacroix, Lutreau, Pinguet, Grosjean, 
Silvestre 
ASSOCIATIONS CULTURE 
MM. Perrot, Lacroix, Constant, Saugeras, Augy, Guist, 
Bazin 
ENVIRONNEMENT - TOURISME 
MM. Saugeras, Augy, Paul, Langevin, Stéphan, Bazin, 
Loots 
CIMETIERE 
MM. Pinguet, Grosjean, Lutreau, Bourgeot, Stéphan, 
Bazin 
ENFANCE, JEUNESSE, PERSONNES ISOLEES 
MM. Constant, Langevin, Pinguet, Augy, Perrot, Guist, 
Bazin 
PATRIMOINE 
MM. Lacroix, Paul, Saugeras, Pinguet, Silvestre, Bierry 
APPEL D’OFFRES 
MM. Bazin, Pinguet, Grosjean, Guist 

La nouvelle équipe est installée.  Ses 
membres s’impliquent sur les priorités que nous 
partageons. 
Il faut d’abord soutenir le dynamisme des activités 
commerciales, artisanales et agricoles.  
Il faut permettre une vie familiale et sociale de 
qualité et nous travaillons sur le projet d’une maison 
médicale pour lequel toutes les subventions sont 
acquises, la bonne adaptation des établissements 
scolaires, et la qualité du logement.  Par ailleurs, 
l’arrivée du docteur Dokkum, en fin d’année se 
confirme.  

 
Bien évidemment, nous devons veiller aussi à 
maintenir un cadre de vie  agréable dans notre petite 
ville  comme au Goulot et à Narvau.  
Les commissions municipales auront pour mission de 
définir les meilleures solutions pour faire aboutir ses 
projets.  Nous sommes à l’écoute de nos concitoyens 
en organisant des réunions régulières de quartiers et 
de hameaux.  
Les adjoints et moi-même nous tenons à votre 
disposition pour vous écouter et dialoguer.  
 

Fidèlement, Fabien BAZIN.  

L’édito du Maire 

Etat civil 

Rythmes scolaires: quelles suites? 
L’année « test » sur les rythmes scolaires prend fin et 
c’est avec satisfaction que nous constatons que les 
efforts réalisés par la commune ont trouvé un écho 
favorable chez les enfants. Notre canton a d’ailleurs 
été félicité par le Recteur d’académie qui a trouvé que 
notre organisation était exemplaire et que les activités 
proposées étaient recherchées. C’est dans cette 
logique que nous proposerons que le fonctionnement 
de cette année soit reconduit pour la rentrée 
prochaine. Les emplois du temps seront donc 
maintenus, et, comme cette année, la présence des 
intervenants extérieurs aura lieu le mardi.  

Pourquoi les Points d’Apports 
Volontaires sont souvent sales? 

La commune passe deux fois par semaine sur 
l’ensemble des points d’apports volontaires, la 
communauté de communes passe au moins une fois 
par semaine pour tout nettoyer. Le constat est 
toujours le même, une heure à peine après le 
nettoyage complet, des sacs aux ordures non triées 
sont déposés aux pieds de ces containeurs. Un 
affichage a été commandé, des amendes vont être 
mises en place pour les personnes qui continuent à 
déposer leurs déchets aux pieds des containeurs. Et si 
vous avez d’autres idées pour faire cesser ces 
incivilités, nous sommes preneurs!  

Naissances: Alex Defrenne, Hamza Afessar, Mathieu 
Le Goff, Lena Bonoron, Laurine Magot de Almeida, 
Eve Hongler Joly, Romane Silvain 
Mariages: Malika Guerninouche et Sébastien Bayle, 
Isabelle Lamare et Antoine Grandjean 
Décès: Marc Prud’homme de la Boussinière, Michèle 
Buffet, Denise Drouin, Bernard Houdot, Anicet 
Thoisy, Gaston Griffon, André Boulandet, Roger 
Monnot,  
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e budget 

Le budget a été voté le 18 avril par le conseil municipal. La commune de 
Lormes gère cinq budgets, dont l’un que l’on nomme « principal » et quatre 
autres qui concernent des secteurs particuliers: l’eau, la forêt, l’assainisse-
ment et le centre communal d’action sociale (CCAS).  
Chacun de ces budgets se décompose en deux grandes sections: le fonc-
tionnement et l’investissement. La plus grande partie des budgets repré-
sente le fonctionnement qui sont les charges fixes de la commune 
(entretien de bâtiment, de voirie, matériel, animations, richesses humaines 
pour les dépenses et  dotations, contributions pour les recettes).  L’investis-
sement  quant à lui représente toutes les dépenses menées pour la réalisa-
tion des travaux /bâtiments et autres projets publics.  
BUDGET GENERAL (ADOPTE AVEC DEUX ABSTENTIONS) 
Le budget total de la commune est de 1 819 326 € dont 1 370 046 € pour le 
fonctionnement et 441 280 € pour l’investissement.  En fonctionnement, le 
budget est moins important que l’année dernière, cela est dû en partie à la 
fin des travaux de Narvau (dont une partie a été acquittée en fonctionne-
ment). Les objectifs que se donne la commune: diminuer les factures d’é-
nergie, de combustibles et les frais de télécommunication en réalisant des 
commandes groupées et autres rationalisations.  En recettes de fonction-
nement, les dotations de l’Etat sont stables et cela est la conséquence di-
recte de notre travail sur le recensement actualisé des kilomètres de voi-
rie. Par ailleurs, la commune a maintenu les taux d’impositions de l’an der-
nier (pas d’augmentation).  
En investissement,  le projet de Narvau n’est pas tout à fait soldé, il appa-
rait pour 50 227 € en dépenses et 65 135 € en recettes, trois autres projets 
ont été inscrits « sous conditions », il s’agit de la réfection de la toiture de 
la salle polyvalente, la réfection du clocher de l’église, et la réhabilitation 
de bâtiments communaux ( 175 000 € en dépenses et 113 000 € en recet-
tes). Les conditions pour la réalisation de ces projets: la commune vend 
l’ancienne école maternelle, pour l’installation d’une entreprise, et elle ob-
tient toutes les recettes identifiées. Il est entendu qu’aucun emprunt sup-
plémentaire ne sera réalisé par la commune.  
BUDGET EAU, ASSAINISSEMENT, FORET 
Le budget de l’eau  est marqué  en fonctionnement par une légère augmen-
tation. En effet, le marché d’exploitation de l’eau a été renouvelé et un ac-
compagnement particulier a été demandé.  Nous prévoyons, par ailleurs, 
une recette plus importante en fonctionnement, une meilleure facturation 
devra être réalisée (prise en compte de tous les compteurs d’eau). En in-
vestissement, le programme d’adduction d’eau potable à Grand Pré touche 
à sa fin, il s’agit aujourd’hui de raccorder le hameau de la Bussière.  
Le budget d’assainissement est stable, cependant, des réparations sur la 
station d ‘épuration sont à prévoir.  
Le budget de la forêt suit la programmation que nous lui avions donnée il y 
a quelques années, l’entretien est fait régulièrement par l’ONF et des cou-
pes de bois, à hauteur de 30 000 € sont à prévoir.  
En ce qui concerne le CCAS, il est géré comme chaque année d’une manière 
extrêmement rigoureuse.  

Fonctionnement:  

1 378 046  

Investissement  

441 280  

e 
travaux 
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La catégorie « Eau » regroupe une multitude de travaux, 
elle fait partie cette année de nos priorités.  

1/ L’accès à l’eau potable 
Après le programme d’adduction d’eau potable à Grand 
Pré, la commune se lance dans celui de la Bussière. Le 
conseil municipal du 20 juin 2014 a autorisé Monsieur le 
Maire à commander la maitrise d’œuvre des travaux, 
ainsi qu’à demander les subventions. Le programme ne 
pourra pas commencer tant que l’ensemble des 
subventions n’auront pas été obtenues.  Il est inscrit au 
budget, au titre de l’autofinancement, une somme de  
29 915 €. 

2/ La facturation de l’eau 
Depuis quelques années, la commune a repris à sa charge 
la mission de facturation de l’eau. Si cela engendre des 
aspects très positifs pour les clients (prix de l’eau 
maitrisé), cela représente beaucoup de travail 
administratif. Souvent, nous l’avons fait au coup par 
coup, sans mettre en place une réelle stratégie. 
Néanmoins, nous nous apercevons aujourd’hui que cela 
engendre des dysfonctionnements, notamment dans la 
gestion de notre trésorerie.  Alors que l’eau est 
distribuée, les recettes comptabilisées ne sont pas en 
correspondance. Nous avons donc demandé, dans le 
cadre de notre nouveau contrat d’exploitation, qu’il n’y 
ait qu’une seule relève de compteur mais qu’elle soit 
réalisée de manière sérieuse. Celle-ci se fera pendant le 
mois de juillet. Nous demandons donc à tous les Lormois 
d’ouvrir  leurs maisons pour que le technicien puisse faire 
sa relève. Par ailleurs, une facturation prochaine sera à 
prévoir en septembre. En 2015, une seule facturation 
sera à prévoir en septembre et correspondra à la relève 
d’une année complète.  

 3/ L’assainissement et le réseau 
Nous devons travailler en permanence sur le réseau 
d’assainissement. Une des difficultés est engendrée par 
les eaux claires qui sont captées dans notre réseau et qui 
font dysfonctionner la station d’épuration (les pompes de 
relèvement sont trop sollicitées). Une commande a été 
passée  au Conseil Général pour étudier le captage des 
eaux claires parasites, ce qui permettrait d’améliorer 
notre assainissement à moindre coût.  

Les travaux sur la commune 
Le Très Haut Débit  

Le très haut débit est en cours d’installation sur prés 
de 1000 foyers de la commune. Il fonctionnera en 
2015. Chacun doit mesurer le caractère exceptionnel 
de cette opération pour une commune de la taille de 

Lormes.                          Télécentre 
Les travaux du télécentre sont bien engagés. Ils 
devraient être terminés en début d’année prochaine.  
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 Les travaux sont achevés, ils ont permis une 
transmission d’entreprise. L’inauguration est prévue 
pour septembre!  

La maison des adolescents 
Les travaux dans l’ancien centre social route d’Avallon 
sont en cours d’achèvement. Des toilettes ainsi que de 
l’ameublement et des serrureries ont été mises en 
place. L’inauguration devrait également se faire en 
septembre.  

La maison de santé pluridisciplinaire  
Le projet avance en liaison étroite avec la 
Communauté de Communes de façon à réaliser cette 
opération importante en 2015.  En outre, le chantier 
de l’hôpital débutera prochainement.  

Voirie 
100 000 € de travaux sont programmés par la 
Communauté de Communes pour la commune de 
Lormes. Cela concernera les voies suivantes: Loppin, 
Rue du Pont National, les rues autour des promenades 
(perpendiculaires à la rue Paul Barreau). 

La sécurité routière  
Ce sujet a suscité de nombreuses réactions lors de 
nos réunions de quartiers et de hameaux ainsi qu’une 
pétition! La municipalité a donc inscrit à l’ordre du 
jour de sa commission des travaux ce sujet avec une 
priorité « urgente ».  
La commission est donc chargée de faire des 
propositions au conseil municipal à la rentrée 
(septembre-octobre). Si les petites travaux pourront 
être réalisés rapidement, les investissements plus 
lourds seront étudiés lors de la préparation du budget 
2015.  

EAU: 292 964 € 

ASSAINISSEMENT: 221 268 € 

FORETS: 63 338 € 

Fonctionnement:  

178 138  

Investissement  

114 826  

Investissement  

80 509  

Fonctionnement:  

140 759  

Fonctionnement:  

43 666  

Investissement  

19 672  

GENERAL: 1 819 326 € 
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Activité commerciale (depuis septembre) 

Créations: Lormes optique, Cigtronic, Olive elec, Joëlle 
coiffure,  Steph Renov’,  Cave Lormoise 
Reprises: Menuiserie Lormoise, Entreprise de bâtiment 
route de Clamecy, Pizzeria Lormoise, Camping de l’Etang 
Arrêts: Garage Girard, Immo Morvan 


